
 

RÈGLEMENT JEU CONCOURS « L’ENJEU » 

Si tu as entre 11 et 18 ans, la date à retenir est le vendredi 10 avril 2026. Ce temps dédié à la jeunesse se 

déroulera sur la grande place du Bourg à Eysines. Tu y retrouveras des moments partagés au travers de 5 

grands thèmes : l’Eychogeek, le sport, le créatif, l’esprit citoyen et le bien-être. Tes passions, tes loisirs ou 

encore ton engagement seront à l’honneur ! Et pour cette occasion, la ville d’Eysines organise un jeu 

concours sur Instagram ! A la clé, des entrées pour Climb Up, des gants de boxe et un jeu de société sont à 

gagner. 

 

Règlement du concours : 

 

Participation et modalités : 

Le concours est ouvert à tou·te·s les jeunes Eysinais·es âgés de 11 à 18 ans sur Instagram et Facebook. Les 

parents peuvent toutefois participer en tant que relais de la participation de leur enfant. Chaque participant·e 

doit pour valider sa participation : suivre le compte Instagram de la Ville d’Eysines, commenter la publication 

avec le lot souhaité et inviter s’il le souhaite une personne à participer. Le jeu concours est ouvert du 31 mars 

2026 au 8 avril inclus. Passé ce délai, les participations ne sont plus acceptées. 

 

Lots :  

6 lots sont à gagner :  

- 5 entrées pour Climb Up (x2) 

- 5 entrées pour le cinéma Jean Renoir (x2) 

- Des gants de boxe 

- Un jeu de société « Back stories : seule sous la glace » 

 

Sélection :  

Les gagnant·e·s seront tirés au sort. Sans réponse de leur part au bout de deux semaines, la mairie d’Eysines 

organisera un second tirage au sort pour faire gagner les lots restants. 

 

Droits : 

Utilisation des données personnelles des participants : Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-

17 du 6 janvier 1978 ainsi que le Règlement Général (UE) 2016/679 sur la protection des données du 27 avril 

2016, les gagnant·e·s du jeu concours bénéficient auprès de l’Organisateur, d’un droit d’accès, de 

rectification et de retrait de leurs données personnelles. Les informations personnelles des gagnant·e·s sont 

collectées par l’Organisateur uniquement à des fins de suivi du jeu concours, et sont indispensables pour 

participer à celui-ci. 

 

Acceptation du règlement : 

La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. La mairie 
d’Eysines se réserve le droit d’annuler une inscription en cas de non-respect de celui-ci. La mairie d’Eysines 
se réserve le droit de demander un justificatif d’identité pour confirmer le respect des modalités.  


